
ARTICLES 229 ET SUIVANTS DU CODE CIVIL 

 
 
Chapitre Ier : Des cas de divorce 
 

Article 229 
 

Les époux peuvent consentir mutuellement à leur divorce par acte sous signature 
privée contresigné par avocats, déposé au rang des minutes d’un notaire ; 
 
Le divorce peut être prononcé en cas : 
- soit de consentement mutuel dans le cas prévu au 1° de l’article 229-2 ; 
- soit d'acceptation du principe de la rupture du mariage ; 
- soit d'altération définitive du lien conjugal ; 
- soit de faute. 

 
 
Section 1 : Du divorce par consentement mutuel 
 
Paragraphe 1 : Du divorce par consentement mutuel par acte sous 
signature privée contresigné par avocats, déposé au rang des 
minutes d’un notaire 
 

Article 229-1 
 
Lorsque les époux s’entendent sur la rupture du mariage et ses effets, ils constatent, 
assisté chacun par un avocat, leur accord dans une convention prenant forme d’un 
acte sous signature privée contresigné par leurs avocats et établi dans les conditions 
prévues à l’article 1374. 
 
Cette convention est déposée au rang des minutes d’un notaire, qui contrôle le 
respect des exigences formelles prévues aux 1° à 6° de l’article 229-3. Il s’assure 
également que le projet de convention n’a pas été signé avant l’expiration du délai de 
réflexion prévu à l’article 229-4. 
 
Ce dépôt donne ses effets à la convention en lui conférant date certaine et force 
exécutoire. 
 

Article 229-2 
 

Les époux ne peuvent consentir mutuellement à leur divorce par acte sous signature 
privée contresigné par avocat lorsque : 
1° Le mineur, informé par ses parents de son droit à être entendu par le juge dans 
les conditions prévues à l’article 388-1, demande son audition par le juge ; 
2° L’un des époux se trouve placé sous l’un des régimes de protection prévus au 
chapitre II du titre XI du présent livre. 



Article 229-3 
 
Le consentement au divorce et à ses effets ne se présume pas. 
 
La convention comporte expressément, à peine de nullité : 
 
1° Les nom, prénoms, profession, résidence, nationalité, date et lieu de naissance de 
chacun des époux, la date et le lieu de mariage, ainsi que les mêmes indications, le 
cas échéant, pour chacun de leur enfants ; 
 
2° Le nom, l’adresse professionnelle et la structure d’exercice professionnel des 
avocats chargés d’assister les époux ainsi que le barreau auquel ils sont inscrits ; 
 
3° La mention de l’accord des époux sur la rupture du mariage et sur ses effets dans 
les termes énoncés par la convention ; 
 
4° Les modalités du règlement complet des effets du divorce conformément au 
chapitre III du présent titre, notamment s’il y a lieu au versement d’une prestation 
compensatoire ; 
 
5° L’état liquidatif du régime matrimonial, le cas échéant en la forme authentique 
devant notaire lorsque la liquidation porte des biens soumis à publicité foncière, ou la 
déclaration qu’il n’y a pas lieu à liquidation ; 
 
6° La mention que le mineur a été informé par ses parents de son droit à être 
entendu par le juge dans les conditions prévues à l’article 388-1 et qu’il ne souhaite 
pas faire usage de cette faculté. 
 
 

Article 229-4 
 
L’avocat adresse à l’époux qu’il assiste, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, un projet de convention qui ne peut être signé, à peine de nullité, 
avant l’expiration d’un délai de réflexion d’une durée de quinze jours à compter de la 
réception. 
 
La convention a force exécutoire au jour où elle acquiert date certaine. 
 
 
 

Paragraphe 2 : Du divorce par consentement mutuel judiciaire 
 

Article 230 
 
Dans le cas prévu au 1° de l’article 229-2, le divorce peut être demandé 
conjointement par les époux lorsqu'ils s'entendent sur la rupture du mariage et ses 
effets en soumettant à l'approbation du juge une convention réglant les 
conséquences du divorce. 

 



 
Article 232  

 
Le juge homologue la convention et prononce le divorce s'il a acquis la conviction 
que la volonté de chacun des époux est réelle et que leur consentement est libre et 
éclairé. 
Il peut refuser l'homologation et ne pas prononcer le divorce s'il constate que la 
convention préserve insuffisamment les intérêts des enfants ou de l'un des époux. 

 

(…) 

 

Section 5 : Des modifications du fondement d'une demande en 
divorce 

Article 247 
 
Les époux peuvent, à tout moment de la procédure : 

1° Divorcer par consentement mutuel par acte sous signature privée contresigné par 
avocats, déposé au rang des minutes d’un notaire ; 

2° Dans le cas prévu au 1° de l’article 229-2,  demander au juge de constater leur 
accord pour voir prononcer leur divorce par consentement mutuel en lui présentant 
une convention réglant les conséquences de celui-ci. 

 

Article 247-1 
 
Les époux peuvent également, à tout moment de la procédure, lorsque le divorce 
aura été demandé pour altération définitive du lien conjugal ou pour faute, demander 
au juge de constater leur accord pour voir prononcer le divorce pour acceptation du 
principe de la rupture du mariage. 

 

Article 247-2 
 
Si, dans le cadre d'une instance introduite pour altération définitive du lien conjugal, 
le défendeur demande reconventionnellement le divorce pour faute, le demandeur 
peut invoquer les fautes de son conjoint pour modifier le fondement de sa demande. 
 

(…) 
 

Section 1 : De la date à laquelle se produisent les effets du divorce 
 

Article 260  
 
Le mariage est dissout :  
 



1° Par la convention de divorce conclue par acte sous signature privée contresigné 
par avocats, à la date à laquelle elle acquiert force exécutoire ; 
 
2 ° Par la décision qui prononce le divorce dissout le mariage à la date à laquelle elle 
prend force de chose jugée. 
 

Article 262 
 

La convention ou le jugement de divorce est opposable aux tiers, en ce qui concerne 
les biens des époux, à partir du jour où les formalités de mention en marge prescrites 
par les règles de l'état civil ont été accomplies. 
 

Article 262-1 
 

La convention ou le jugement de divorce prend effet dans les rapports entre les 
époux, en ce qui concerne leurs biens : 
- lorsqu’il est constaté par consentement mutuel par acte sous signature privée 
contresigné par avocats déposé au rang des minutes d’un notaire, à la date à 
laquelle la convention réglant l’ensemble des conséquences du divorce acquiert 
force exécutoire, à moins que la convention n’en stipule autrement. 
- lorsqu'il est prononcé par consentement mutuel, dans le cas prévu au 1° de l’article 
229-2, à la date de l'homologation de la convention réglant l'ensemble des 
conséquences du divorce, à moins que celle-ci n'en dispose autrement ; 
- lorsqu'il est prononcé pour acceptation du principe de la rupture du mariage, pour 
altération définitive du lien conjugal ou pour faute, à la date de l'ordonnance de non-
conciliation. 
A la demande de l'un des époux, le juge peut fixer les effets du jugement à la date à 
laquelle ils ont cessé de cohabiter et de collaborer. Cette demande ne peut être 
formée qu'à l'occasion de l'action en divorce. La jouissance du logement conjugal par 
un seul des époux conserve un caractère gratuit jusqu'à l'ordonnance de non-
conciliation, sauf décision contraire du juge. 
 

Article 262-2 
 
Toute obligation contractée par l'un des époux à la charge de la communauté, toute 
aliénation de biens communs faite par l'un d'eux dans la limite de ses pouvoirs, 
postérieurement à la requête initiale, sera déclarée nulle, s'il est prouvé qu'il y a eu 
fraude aux droits de l'autre conjoint. 
 
 

***** 
 

 


